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Pilotage de l’EPLE 

Les mesures de simplification 

des instances de l’EPLE  
  

Les mesures de simplification prévues à l'article 1er, dispositions 3° à 8°, du décret n° 2020-1632 

du 21 décembre 2020 améliorant le fonctionnement des EPLE entrent en vigueur à la rentrée scolaire 

2021 à compter du renouvellement des conseils d'administration des établissements publics locaux 

d'enseignement (EPLE). 

Le décret n° 2020-1632 du 21 décembre 2020 améliore le pilotage des établissements d'enseignement 

scolaire du second degré en simplifiant le fonctionnement de deux catégories d'instances dans le 

second degré : la commission permanente et le conseil d'administration. Ces modifications 

permettent, d'une part, de recentrer la commission permanente sur sa fonction de délégataire du 

conseil d'administration et, d'autre part, d'alléger le fonctionnement de ce dernier. L'ordre du jour est 

désormais fixé par le seul chef d'établissement et non plus approuvé en début de séance par le conseil 

d'administration. 

Le conseil d’administration 

 

La possibilité de créer la commission permanente 

Article R. 421-22 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

Le conseil d'administration peut déléguer à la 

commission permanente certaines de ses 

attributions, à l'exception de celles prévues aux 

1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 11° de l'article R. 421-20 et à 

Le conseil d'administration se prononce, lors de 

la première réunion qui suit le renouvellement 

de ses membres élus, sur la création d'une 

commission permanente et sur les compétences 

Le conseil d'administration

Possibilité de créer la commission permanente 
avec des fonctions de délégataires de certaines 

compétences et de rendre des avis

Fixation de l'ordre du jour par le chef d'établissement

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042713256
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042713256
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042713256
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728209


  

ACADEMIE AIX-MARSEILLE – SA EPLE – AIDE ET CONSEIL 
AUX EPLE – SEPTEMBRE 2021 

2 

 

l'article R. 421-21. La délégation s'applique, si 

elle le précise, aux affaires alors en cours 

d'instruction par la commission permanente en 

vue d'une prochaine délibération du conseil 

d'administration. 

qu'il décide, en application du dernier alinéa de 

l'article L. 421-4, de lui déléguer parmi celles 

mentionnées aux 6°, 7°, 8°, 9°, 10° et 12° de 

l'article R. 421-20. 

 

Lorsqu'elle a été créée, il peut soumettre à la 

commission permanente toute question sur 

laquelle il souhaite recueillir son avis. 

 

 

 

  Les compétences susceptibles d’être déléguées par le conseil d’administration 

6° Le conseil d’administration donne son accord sur : 

a) Les orientations relatives à la conduite du dialogue avec les parents d'élèves ; 

b) Le programme de l'association sportive fonctionnant au sein de l'établissement ; 

c) L'adhésion à tout groupement d'établissements ; 

d) La passation des marchés, contrats et conventions dont l'établissement est signataire, 

à l'exception : 

- des marchés qui s'inscrivent dans le cadre d'une décision modificative adoptée 

conformément au 2° de l'article R. 421-60 ; 

- en cas d'urgence, des marchés qui se rattachent à des opérations de gestion 

courante dont le montant est inférieur à 5 000 euros hors taxes pour les services et 

15 000 euros hors taxes pour les travaux et équipements ; 

- des marchés dont l'incidence financière est annuelle et pour lesquels il a donné 

délégation au chef d'établissement. 

e) Les modalités de participation au plan d'action du groupement d'établissements pour 

la formation des adultes auquel l'établissement adhère, le programme annuel des 

activités de formation continue et l'adhésion de l'établissement à un groupement 

d'intérêt public ; 

f) La programmation et les modalités de financement des voyages scolaires ; 

g) Le programme d'actions établi chaque année par le conseil école-collège. 

7° Le conseil d’administration délibère sur : 

a) Toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements en vigueur ainsi 

que celles ayant trait à l'information des membres de la communauté éducative et à la 

création de groupes de travail au sein de l'établissement ; 

b) Les questions relatives à l'accueil et à l'information des parents d'élèves, les modalités 

générales de leur participation à la vie scolaire et le bilan annuel des actions menées dans 

ces domaines ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682934?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000039016572/#LEGIARTI000039016572
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377568&dateTexte=&categorieLien=cid
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c) Les questions relatives à l'hygiène, à la santé, à la sécurité : le conseil d'administration 

peut décider la création d'un organe compétent composé notamment de représentants 

de l'ensemble des personnels de l'établissement pour proposer les mesures à prendre en 

ce domaine au sein de l'établissement. 

8° Le conseil d’administration peut définir, dans le cadre du projet d'établissement et, le cas 

échéant, des orientations de la collectivité territoriale de rattachement en matière de 

fonctionnement matériel, toutes actions particulières propres à assurer une meilleure 

utilisation des moyens alloués à l'établissement et une bonne adaptation à son 

environnement ; 

9° Le conseil d’administration autorise l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'aliénation 

des biens, ainsi que les actions à intenter ou à défendre en justice et la conclusion de 

transactions. 

10° Le conseil d’administration peut décider la création d'un organe de concertation et de 

proposition sur les questions ayant trait aux relations de l'établissement avec le monde social, 

économique et professionnel ainsi que sur le programme de formation continue des adultes.  

Dans le cas où cet organe comprendrait des personnalités représentant le monde 

économique, il sera fait appel, à parité, à des représentants des organisations représentatives 

au plan départemental des employeurs et des salariés. 

12° Le conseil d’administration adopte un plan de prévention de la violence, qui inclut notamment 

un programme d'action contre toutes les formes de harcèlement. 

 Article R. 421-20 du code de l’éducation 

La fixation de l’ordre du jour  

Article R. 421-25 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

Le conseil d'administration se réunit en séance 

ordinaire à l'initiative du chef d'établissement au 

moins trois fois par an. Il est, en outre, réuni en 

séance extraordinaire à la demande du recteur 

d'académie, de la collectivité territoriale de 

rattachement, du chef d'établissement ou de la 

moitié au moins de ses membres sur un ordre du 

jour déterminé. Une séance est consacrée à 

l'examen du budget, dans le délai de trente jours 

suivant la notification de la participation de la 

collectivité territoriale de rattachement. 

Le conseil d'administration se réunit en séance 

ordinaire à l'initiative du chef d'établissement au 

moins trois fois par an. Il est, en outre, réuni en 

séance extraordinaire à la demande du recteur 

d'académie, de la collectivité territoriale de 

rattachement, du chef d'établissement ou de la 

moitié au moins de ses membres sur un ordre du 

jour déterminé. Une séance est consacrée à 

l'examen du budget, dans le délai de trente jours 

suivant la notification de la participation de la 

collectivité territoriale de rattachement. 

Le chef d'établissement fixe les dates et heures 

des séances.  

 

Le chef d'établissement fixe l'ordre du jour, les 

dates et heures des séances du conseil 

d'administration en tenant compte, au titre des 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039016572
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000018377472?idSecParent=LEGISCTA000018380760#LEGISCTA000018380732
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Il envoie les convocations, accompagnées du 

projet d'ordre du jour et des documents 

préparatoires, au moins huit jours à l'avance, ce 

délai pouvant être réduit à un jour en cas 

d'urgence. 

questions diverses, des demandes d'inscription 

que lui ont adressées les membres du conseil.  

Il envoie les convocations, accompagnées de 

l'ordre du jour et des documents préparatoires, 

au moins huit jours à l'avance, ce délai pouvant 

être réduit à un jour en cas d'urgence. 

Le conseil d'administration ne peut siéger 

valablement que si le nombre des membres 

présents, en début de séance, est égal à la 

majorité des membres en exercice composant le 

conseil. Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil 

d'administration est convoqué en vue d'une 

nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai 

minimum de cinq jours et maximum de huit jours 

; il délibère alors valablement, quel que soit le 

nombre des membres présents. En cas 

d'urgence, ce délai peut être réduit à trois jours. 

Le conseil d'administration ne peut siéger 

valablement que si le nombre des membres 

présents, en début de séance, est égal à la 

majorité des membres en exercice composant le 

conseil. Si ce quorum n'est pas atteint, le conseil 

d'administration est convoqué en vue d'une 

nouvelle réunion, qui doit se tenir dans un délai 

minimum de cinq jours et maximum de huit jours 

; il délibère alors valablement, quel que soit le 

nombre des membres présents. En cas 

d'urgence, ce délai peut être réduit à trois jours. 

L'ordre du jour est adopté en début de séance ; 

toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant 

trait aux domaines définis à l'article R. 421-2 doit 

avoir fait l'objet d'une instruction préalable en 

commission permanente, dont les conclusions 

sont communiquées aux membres du conseil. 

 

La commission permanente 

 

La composition de la commission permanente 

Sa composition, lorsqu’elle est créée, reste inchangée. Il en va de même s’agissant des EREA (confer 

sa composition à l’article R. 421-39 du code de l’éducation EREA). 

La commission permanente

Fonctions de délégataires de certaines 
compétences

Fonctions consultative

Suppression de l'obligation d'instruction avant le 
conseil d'administration 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728193


  

ACADEMIE AIX-MARSEILLE – SA EPLE – AIDE ET CONSEIL 
AUX EPLE – SEPTEMBRE 2021 

5 

 

Article R. 421-37 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

La commission permanente dans les collèges et 

lycées comprend les membres suivants : 

Lorsqu'elle a été créée en application de l'article 

R. 421-22, la commission permanente dans les 

collèges et lycées comprend les membres 

suivants : 

1° Le chef d'établissement, président ; 

2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas 

échéant, l'adjoint désigné par le chef 

d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ; 

3° L'adjoint gestionnaire ; 

4° Un représentant de la collectivité territoriale 

de rattachement ou, lorsque celle-ci n'exerce 

pas les compétences en matière de construction, 

de reconstruction, d'aménagement, d'entretien 

et de fonctionnement de l'établissement, un 

représentant de la personne publique exerçant 

ces compétences ; 

5° Quatre représentants élus des personnels, 

dont trois au titre des personnels 

d'enseignement et d'éducation et un au titre des 

personnels administratifs, techniques, ouvriers, 

de service, sociaux et de santé ; 

6° Trois représentants élus des parents d'élèves 

dans les collèges et deux dans les lycées ; 

7° Un représentant élu des élèves dans les 

collèges et deux dans les lycées. 

1° Le chef d'établissement, président ; 

2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas 

échéant, l'adjoint désigné par le chef 

d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ; 

3° L'adjoint gestionnaire ; 

4° Un représentant de la collectivité territoriale 

de rattachement ou, lorsque celle-ci n'exerce 

pas les compétences en matière de construction, 

de reconstruction, d'aménagement, d'entretien 

et de fonctionnement de l'établissement, un 

représentant de la personne publique exerçant 

ces compétences ; 

5° Quatre représentants élus des personnels, 

dont trois au titre des personnels 

d'enseignement et d'éducation et un au titre des 

personnels administratifs, techniques, ouvriers, 

de service, sociaux et de santé ; 

6° Trois représentants élus des parents d'élèves 

dans les collèges et deux dans les lycées ; 

7° Un représentant élu des élèves dans les 

collèges et deux dans les lycées. 

La suppression de l’instruction de la commission permanente 

Article R. 421-9 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 après saisine pour instruction 

de la commission permanente en application de 

l'article R. 421-41 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, la commission 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

 

 

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, une nouvelle 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728196
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728209
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728209
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728222
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permanente procède à une nouvelle instruction 

avant qu'une nouvelle proposition soit soumise 

au vote du conseil d'administration. Le second 

vote du conseil doit intervenir dans un délai de 

dix jours suivant son premier vote. En cas de 

rejet de cette seconde proposition, le chef 

d'établissement en qualité de représentant de 

l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; 

proposition lui est soumise. Le second vote du 

conseil doit intervenir dans un délai de dix jours 

suivant son premier vote. En cas de rejet de cette 

seconde proposition, le chef d'établissement en 

qualité de représentant de l'Etat arrête l'emploi 

des dotations en heures ; 

Compétences et modalités de fonctionnement  

Les compétences pouvant être déléguées par le conseil d’administration à la commission permanente 

restent les mêmes. Les modalités de fonctionnement sont identiques à celles du conseil 

d’administration. 

Article R. 421-41 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

La commission permanente instruit les questions 

soumises à l'examen du conseil d'administration. 

Elle est saisie obligatoirement des questions qui 

relèvent des domaines définis à l'article R. 421-2 

. Elle veille à ce qu'il soit procédé à toutes 

consultations utiles, et notamment à celles des 

équipes pédagogiques intéressées ainsi que du 

conseil pédagogique.  

Elle peut recevoir délégation du conseil 

d'administration pour exercer certaines de ses 

compétences, dans les conditions prévues à 

l'article R. 421-22. Les décisions prises sur 

délégation sont transmises aux membres du 

conseil d'administration dans le délai de quinze 

jours.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La commission permanente exerce les 

compétences que le conseil d'administration lui 

a déléguées en application de l'article R. 421-22. 

Le chef d'établissement rend compte au conseil 

d'administration, lors de sa plus prochaine 

séance, des décisions prises par la commission 

permanente. 

La commission permanente peut inviter d'autres 

membres de la communauté éducative à 

participer à ses travaux. 

La commission permanente peut inviter d'autres 

membres de la communauté éducative à 

participer à ses travaux. 

Le vote secret est de droit si un membre de la 

commission permanente le demande. En cas de 

partage des voix, celle du président est 

prépondérante. Les règles fixées à l'article R. 

421-25 en matière de convocation et de quorum 

pour le conseil d'administration sont applicables 

à la commission permanente ; les règles fixées au 

premier alinéa de l'article R. 421-35, en ce qui 

Le vote secret est de droit si un membre de la 

commission permanente le demande. En cas de 

partage des voix, celle du président est 

prépondérante. Les règles fixées à l'article R. 

421-25 en matière d'ordre du jour, de 

convocation et de quorum pour le conseil 

d'administration sont applicables à la 

commission permanente ; les règles fixées au 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728180
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concerne le remplacement des membres du 

conseil d'administration, sont applicables aux 

membres de la commission permanente. 

premier alinéa de l'article R. 421-35, en ce qui 

concerne le remplacement des membres du 

conseil d'administration, sont applicables aux 

membres de la commission permanente. 

Le chef d’établissement 

 

  

Article R. 421-9 du code de l’éducation : le chef d’établissement 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

3° Préside le conseil d'administration, la 

commission permanente, le conseil 

pédagogique, le conseil de discipline, la 

commission éducative ainsi que, dans les 

collèges, le conseil de la vie collégienne et, dans 

les lycées, l'assemblée générale des délégués 

des élèves et le conseil des délégués pour la vie 

lycéenne ; 

3° Préside le conseil d'administration, la 

commission permanente lorsqu'elle a été créée 

en application de l'article R. 421-22, le conseil 

pédagogique, le conseil de discipline, la 

commission éducative ainsi que, dans les 

collèges, le conseil de la vie collégienne et, dans 

les lycées, l'assemblée générale des délégués 

des élèves et le conseil des délégués pour la vie 

lycéenne ; 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 après saisine pour instruction 

de la commission permanente en application de 

l'article R. 421-41 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, la commission 

permanente procède à une nouvelle instruction 

avant qu'une nouvelle proposition soit soumise 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

 

 

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, une nouvelle 

proposition lui est soumise. Le second vote du 

conseil doit intervenir dans un délai de dix jours 

Le chef d'établissement

Présidence des différentes instances

Fixation de l'ordre du jour

Instruction et soumission au CA des mesures à 
prendre

Exécution des décisions adoptées par le CA

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728222
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au vote du conseil d'administration. Le second 

vote du conseil doit intervenir dans un délai de 

dix jours suivant son premier vote. En cas de 

rejet de cette seconde proposition, le chef 

d'établissement en qualité de représentant de 

l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; 

suivant son premier vote. En cas de rejet de cette 

seconde proposition, le chef d'établissement en 

qualité de représentant de l'Etat arrête l'emploi 

des dotations en heures ; 

Les conséquences du recentrage de la commission permanentes sur ses 

fonctions déléguées 

Les DBM pour info 

Article R. 421-60 du code de l’éducation 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

Les modifications apportées au budget initial en 

cours d'exercice sont adoptées dans les mêmes 

conditions que le budget. Elles deviennent 

exécutoires dans le délai de quinze jours à 

compter de la dernière date de réception par les 

autorités de tutelle, sauf si l'une ou l'autre fait 

connaître son désaccord motivé. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier 

alinéa, le chef d'établissement peut directement 

porter au budget les modifications suivantes : 

 

1° Les augmentations de crédits provenant de 

l'encaissement de ressources liées à des activités 

spécifiques de l'établissement dont le montant 

ne peut être arrêté avec exactitude lors de 

l'élaboration du budget ; 

 

2° Dans la mesure où elles n'ont pas pu faire 

l'objet d'une inscription au budget initial, les 

augmentations de crédits, suivies en ressources 

affectées, relatives à des recettes encaissées par 

l'établissement mais qui ne lui sont 

définitivement acquises qu'à concurrence du 

montant des dépenses constatées pour 

l'exécution des charges précisées lors du 

versement des fonds. 

Les modifications apportées au budget initial en 

cours d'exercice sont adoptées dans les mêmes 

conditions que le budget. Elles deviennent 

exécutoires dans le délai de quinze jours à 

compter de la dernière date de réception par les 

autorités de tutelle, sauf si l'une ou l'autre fait 

connaître son désaccord motivé. 

 

Par dérogation aux dispositions du premier 

alinéa, le chef d'établissement peut directement 

porter au budget les modifications suivantes : 

 

1° Les augmentations de crédits provenant de 

l'encaissement de ressources liées à des activités 

spécifiques de l'établissement dont le montant 

ne peut être arrêté avec exactitude lors de 

l'élaboration du budget ; 

 

2° Dans la mesure où elles n'ont pas pu faire 

l'objet d'une inscription au budget initial, les 

augmentations de crédits, suivies en ressources 

affectées, relatives à des recettes encaissées par 

l'établissement mais qui ne lui sont 

définitivement acquises qu'à concurrence du 

montant des dépenses constatées pour 

l'exécution des charges précisées lors du 

versement des fonds. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042728175
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3° Les augmentations de crédits nécessaires aux 

opérations d'ordre définies par les instructions 

budgétaires et comptables. 

3° Les augmentations de crédits nécessaires aux 

opérations d'ordre définies par les instructions 

budgétaires et comptables. 

Le chef d'établissement informe la commission 

permanente de ces modifications et en rend 

compte au prochain conseil d'administration. 

 

 Le chef d'établissement rend compte au conseil 

d'administration, lors de sa plus prochaine 

séance, des modifications qu'il a apportées au 

budget de l'établissement. 

Toutes les décisions budgétaires modificatives 

précitées donnent lieu à l'élaboration d'un 

document budgétaire actualisé. 

Toutes les décisions budgétaires modificatives 

précitées donnent lieu à l'élaboration d'un 

document budgétaire actualisé. 

La dotation globale horaire (DGH) 

Article R. 421-9 du code de l’éducation : le chef d’établissement 

Ancienne version À la rentrée scolaire 2021 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 après saisine pour instruction 

de la commission permanente en application de 

l'article R. 421-41 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, la commission 

permanente procède à une nouvelle instruction 

avant qu'une nouvelle proposition soit soumise 

au vote du conseil d'administration. Le second 

vote du conseil doit intervenir dans un délai de 

dix jours suivant son premier vote. En cas de 

rejet de cette seconde proposition, le chef 

d'établissement en qualité de représentant de 

l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; 

7° Soumet au conseil d'administration les 

mesures à prendre dans les domaines définis à 

l'article R. 421-2 et exécute les décisions 

adoptées par le conseil.  

 

 

Dans l'hypothèse où la proposition relative à 

l'emploi des dotations en heures est rejetée par 

le conseil d'administration, une nouvelle 

proposition lui est soumise. Le second vote du 

conseil doit intervenir dans un délai de dix jours 

suivant son premier vote. En cas de rejet de cette 

seconde proposition, le chef d'établissement en 

qualité de représentant de l'Etat arrête l'emploi 

des dotations en heures ; 
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